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Metz, le 23 novembre 2023 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Ligne METTIS C : Enquête publique du 4 décembre au 12 
janvier  
 

La future ligne METTIS C reliera le centre de Marly au cœur de la ville 
de Metz, en desservant Montigny-Lès-Metz. Un temps de parcours 
réduit, des fréquences plus importantes et des véhicules de 24 mètres 
roulant à l’hydrogène vert, caractériseront ce futur Bus à Haut Niveau 
de Service (BHNS) de l’Eurométropole de Metz. 
 
Après une phase d’études et de concertation menées en 2021 et 2022, la future ligne METTIS C 
entre dans sa phase d’enquête publique, programmée du 4 décembre 2023 au 12 
janvier 2024. Le projet proposé traduit la recherche d’un équilibre entre l’amélioration des 
transports en commun et le partage de l’espace avec les piétons, les cyclistes et les véhicules 
individuels. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le projet pourra être déclaré d’utilité publique, et annoncera 
le début de la réalisation des travaux d’aménagement de la nouvelle ligne. Dans le cadre d’une 
requalification complète des espaces publics, l’aménagement de pistes cyclables et la 
plantation de végétaux seront également réalisées. 
 
Pour connaitre les détails du projet, l’ensemble des documents sont consultables dans les 3 
mairies concernées (Marly, Montigny-lès-Metz et Metz) et au siège de l’Eurométropole de 
Metz pendant toute la durée de l’enquête.  
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Pour recueillir les observations et remarques des riverains, un registre papier sera disponible 
dans les trois mairies et un registre numérique sera mis en ligne :  https ://www.registre-
numerique.fr/mettisc-eurometropole-metz. Deux permanences seront également assurées 
par les membres de la commission d’enquête publique sur chacun des sites :  
 
  

 
Pj : affiche de l’opération 

Lieux de permanence Dates 

Siège de l’Eurométropole de Metz 
1 place du Parlement de Metz 
57011 Metz cedex 1 
Téléphone : 03 87 20 10 00 

 
Lundi 4 décembre 2023 de 14h00 à 16h00 
Vendredi 12 janvier 2024 de 15h00 à 17h00 

Mairie de Metz 
1 Place d’Armes – J.F. Blondel 
57036 Metz cedex 1 
Téléphone :  08 00 89 18 91 

 
Jeudi 7 décembre 2023 de 10h00 à 12h00 
Vendredi 22 décembre 2023 de 15h00 à 17h00  

Mairie de MARLY 
8 rue des Ecoles 
57151 Marly Cedex 
Téléphone :  03 87 63 23 38 

 
Mercredi 13 décembre 2023 de 10h00 à 12h00 
Jeudi 4 janvier 2024 de 15h00 à 17h00  

Mairie de Montigny-lès-Metz 
160 rue de Pont-à-Mousson 
57950 Montigny-lès-Metz Cedex 
Téléphone :  03 87 55 74 74 

 
Samedi 16 décembre 2023 de 10h00 à 12h00 
Mardi 9 janvier 2024 de 15h00 à 17h00 


